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ARRETE N° ARS-PDL-DOSA-ASP-10-2023-85

portant sur la demande de licence de regroupement des officines exploitées 
par la SELARL PHARMACIE DU CENTRE et par la SELARL PHARMACIE DE LA 

POSTE à CHANTONNAT (85110) vers un local sis 73 avenue Monseigneur BATIOT
à CHANTONNAT (85110)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé publique 
définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un approvisionnement en 
médicament compromis pour la population ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 20 novembre 1942 octroyant la licence n° 85#000085 à l’officine de pharmacie sise 
32 rue Nationale à CHANTONNAT (85110) ;

Vu l’arrêté ARS-PDL-DAS-ASP-A-04-2017-85 du 26 janvier 2017 octroyant la licence n° 85#000466 à l’officine 
de pharmacie sise 73 avenue Monseigneur BATIOT à CHANTONNAT (85110) ;

Vu la demande présentée par Madame Nathalie BRETAUD-SOULARD, représentante légale de la 
SELARL PHARMACIE DU CENTRE, et par Monsieur Alain BROCHOIRE, représentant légal de la SELARL 
PHARMACIE DE LA POSTE, tendant au regroupement des officines de pharmacie dont ils sont titulaires, sises 
respectivement 73 avenue Monseigneur BATIOT et 32 rue Nationale à CHANTONNAT (85110), vers l’emplacement 
de l’une d’elles sis 73 avenue Monseigneur BATIOT à CHANTONNAT (85110), demande enregistrée le 
15 novembre 2022 au vu de l’état complet du dossier ;

Vu l’avis du représentant de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d'Officine (USPO) pour la région Pays de la 
Loire, en date du 30 novembre 2023 ;

Vu l’avis du représentant de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) pour la région Pays 
de la Loire, en date du 13 janvier 2023 ;

Vu l’avis du Conseil Régional Pays de la Loire de l'Ordre des Pharmaciens en date du 15 décembre 2022 ;

Considérant que la commune de CHANTONNAT (85110) compte quatre officines de pharmacie pour une population 
municipale de 8 434 habitants ;
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Considérant que la commune de CHANTONNAY (85110), où sont situés les emplacements d’origine des officines à 
regrouper, présente ainsi un nombre d'officines supérieur aux seuils prévus à l'article L. 5125-4 du code de la santé 
publique et que la condition prévue à l’article L. 5125-5 dudit code est remplie ;

Considérant que le regroupement sollicité s’effectue vers le quartier nord de la commune de CHANTONNAY (85110) ;

Considérant que le regroupement permettra une desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la 
population résidente du quartier ainsi délimité et du lieu d'implantation choisi par les pharmaciens demandeurs ;

Considérant que le regroupement sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier du centre de la commune, où est situé l’emplacement d’origine de 
l’officine PHARMACIE DE LA POSTE ;

Considérant ainsi que le regroupement répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ;

Considérant l’avis émis le 03 mars 2023 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence régionale de 
santé Pays de la Loire sur les conditions d’installation envisagées pour la future officine ;

Considérant que le local proposé en vue du regroupement respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 et 
R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La demande de licence, présentée par Madame Nathalie BRETAUD-SOULARD, pharmacien, au nom 
de la SELARL PHARMACIE DU CENTRE, et par Monsieur Alain BROCHOIRE, pharmacien, au nom de la SELARL 
PHARMACIE DE LA POSTE, en vue d’être autorisés à regrouper les officines de pharmacie sises 73 avenue 
Monseigneur BATIOT et 32 rue Nationale à CHANTONNAY (85110) vers l’emplacement de l’une d’elles sis 
73 avenue Monseigneur BATIOT à CHANTONNAY (85110), est acceptée.

ARTICLE 2 : Une licence enregistrée sous le n° 85#000493 est délivrée à la SELARL PHARMACIE DU CENTRE, 
pour le nouvel emplacement de l’officine de pharmacie.

Le fichier national des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : La présente autorisation de regroupement ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter 
de la notification de l'arrêté d'autorisation aux pharmaciens demandeurs.

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir du 
jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de force majeure.

ARTICLE 4 : L’arrêté préfectoral en date du 20 novembre 1942 et l’arrêté ARS-PDL-DAS-ASP-A-04-2017-85 en 
date du 26 janvier 2017 seront abrogés, dès l'ouverture de la nouvelle officine au public.

ARTICLE 5 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, par son dernier titulaire ou par ses héritiers.



ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr.

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 7 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 0 MARS 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
Le Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie,

Florent ROUGET
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/09/2023/85

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 22 rue des Halles à LA ROCHE-SUR-YON (85000)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL, en qualité de directeur général de 
l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUCET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 05 novembre 1942 octroyant la licence n° 85#000057 à l’officine de pharmacie sise 
22 rue des Halles à LA ROCHE-SUR-YON (85000) ;

Vu l'avis favorable, en date du 14 février 2023 délivré par le Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de LA ROCHE-SUR- 
YON (85000);

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l'officine « PHARMACIE DES HALLES » 
sise 22 rue des Halles à LA ROCHE-SUR-YON (85000), signée le 19 janvier 2023 entre Monsieur Sébastien 
JEANTET, représentant l’officine « PHARMACIE DES HALLES », et Madame BESSEAU, Messieurs TRICHEREAU et 
JEANTET;

Considérant la demande, en date du 14 février 2023, présentée par Monsieur Sébastien JEANTET, pharmacien 
titulaire de la licence n° 85#000057, déclarant la fermeture définitive, à compter du 31 mars 2023 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise 22 rue des Halles à LA ROCHE-SUR-YON (85000) ;

ARRETE:

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Sébastien JEANTET 
sise 22 rue des Halles à LA ROCHE-SUR-YON (85000) est enregistrée à compter du 31 mars 2023 à minuit ;

La licence n° 85#000057 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 85#000057 doit être remise, par Monsieur Sébastien JEANTET, 
au Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ars-pdl-pliamia-bio2@ars.santé.fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-loiie.ars.sante.fr

Ffl OYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ ■ USAGERS ■ INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-loiie.ars.sante.fr


ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la 
Santé et de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 1 2 MAts 2Ü23

Pour le Directeur général de l'Agence régionale de

faveur de
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ARRETE N° ARS-PDL/DT85-PRC/12/2023 
Modifiant la composition

du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de FONTENAY LE COMTE

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L..6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à R.6143-4 et R.6143- 
12;

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de Directeur Général 
de i’ARS Pays de la Loire, à compter du 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DT- APT/46/2020/85 du 07 octobre 2020 fixant la composition du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Fontenay le Comte, modifié par les arrêtés ARS-PDL/DT- 
PRC/53/2021/85 du 16 juin 2021 et ARS-PDL/DT85- PRC/89/2021 du 12 octobre 2021.

ARRETE :

ARTICLE 1er:

Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Fontenay le Comte, établissement public de santé de 
ressort communal est modifié comme suit :

I Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :

2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical :

Madame le Docteur Christine BOISSON-PICAULT, représentant la Commission Médicale 
d’Etablissement en remplacement de Monsieur le Docteur Jean-Yves PREZEAU ;
Monsieur Bruno DOUTRELIGNE, représentant la Commission des Soins Infirmiers, de rééducation et 
médico-techniques en remplacement de Madame Muriel GATTI ;
Madame Marika ETIENNE-GIMON, représentant désigné par les organisations syndicales en 
remplacement de Madame Béatrice MARTINET.

3° en qualité de personnalité qualifiée :

Madame Marie-Thérèse GEMARD et Monsieur Sébastien MAINGOT, représentants des usagers, 
désignés par le Préfet de la VENDEE.



Il Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative :

Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Vendée ou son représentant ; 
Madame Monique VINET, représentante des familles de personnes accueillies.

ARTICLE 2 :

La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des 
dispositions particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique

ARTICLE 3 :

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de la 
Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes cedex - dans un délai de deux mois à compter de la notification du 
présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 
recueil des actes administratifs de la Région des Pays de la Loire.

ARTICLE 4 :

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire est chargé de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région des Pays de la Loire et au recueil 
des actes administratifs du département de la Vendée.

Fait à Nantes, le 16 mars 2023

Le Directeur Général 
de PAgance Réoionale de Santé 
des Pays-de-latLoire,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/08/2023/53

constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 7 B Place des Tilleuls à Saint-Denis-de-Gatines (53500)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 février 2009 octroyant la licence n° 53#000231 à l’officine de pharmacie 7 B Place des 
Tilleuls à Saint-Denis-de-Gatines (53500) ;

Vu l'avis favorable, en date du 16 mars 2023, délivré par le Directeur général de l'Agence régionale de santé Pays de 
la Loire concernant une opération de restructuration du réseau officinal au sein de la commune de Saint-Denis-de- 
Gatines ;

Considérant le courrier, en date du 27 janvier 2023, par lequel Madame Paulette LESOIF-GRIMAULT, pharmacien 
titulaire de la licence n° 53#000231, déclare la fermeture définitive, à compter du 30 novembre 2022 à minuit, de son 
officine de pharmacie sise 7 B Place des Tilleuls à Saint-Denis-de-Gatines (53500) ;

Considérant la promesse de cession d’éléments de fonds de commerce de l’officine sise 7 B Place des Tilleuls à Saint- 
Denis-de-Gatines (53500), signée le 31 janvier 2023 entre Madame Paulette LESOIF-GRIMAULT, représentant la 
SNC Pharmacie LESOIF-GRIMAULT, et la SELARL Pharmacie FOUQUE ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l'officine de pharmacie exploitée par la SNC Pharmacie LESOIF- 
GRIMAULT, sise 7 B Place des Tilleuls à Saint-Denis-de-Gatines (53500), est enregistrée à compter du 
30 novembre 2022 à minuit ;

La licence n° 53#000231 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 53#000231 doit être remise, par Madame Paulette LESOIF- 
GRIMAULT, au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le 17HMS 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/12/2023/49

Constatant la cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie 
sise 10 Rue Principale - Châtelais à Segré-en-Anjou Bleu (49520)

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination de Monsieur Jérôme JUMEL en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à compter du lundi 27 février 2023 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté préfectoral du 03 mars 1980 octroyant la licence n° 49#000244 à l’officine de pharmacie sise 10 rue 
Principale, Châtelais à Segré-en-Anjou Bleu (49520) ;

Considérant la demande, en date du 12 mars 2023 sur démarches simplifiées, présentée par Madame DAMAR- 
LIMOUZINEAU, pharmacien titulaire de la licence n° 49#000244, déclarant la fermeture définitive, à compter du 
31 mars 2023 à minuit, de son officine de pharmacie sise 10 rue Principale, Châtelais à Segré-en-Anjou Bleu (49520) ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie exploitée par Madame DAMAR- 
LIMOUZINEAU sise 10 rue Principale, Châtelais à Segré-en-Anjou Bleu (49520), est enregistrée à compter du 
31 mars 2023 à minuit ;

La licence n° 49#000244 est caduque à cette date.

ARTICLE 2 : La licence de l’officine de pharmacie n° 49#000244 doit être remise, par Madame DAMAR- 
LIMOUZINEAU, au Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire.

ARTICLE 3 : Le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé et 
de la Prévention et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes, (ce tribunal peut être saisi par 
l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ars-pdl-pliamia-bio2@ars.santé. fr_
17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-loirc.ars.sante.fr
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ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le ^ ^ MARS 2023
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABORI
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2023/08/44

Portant modification des autorisations de l'Institut médico-Educatif (IME) « Clémence Royer » (FINESS ET 
44 000 3911) et du Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Clémence Royer » 
(FINESS ET 44 002 658 1), et le Service de Soutien à l'Education Familiale et à la Scolarisation (SSEFS) 

(FINESS ET 44 005 3767) sis à Saint-Nazaire gérés par l'APAJH 44 (FINESS EJ n044 001 861 2)

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUCET, 
Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 
le Conseil départemental de Loire-Atlantique (44) et l'association APAJH de Loire-Atlantique en date du 11/12/2020 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/51/44 du 30 décembre 2022 portant modification des autorisations de l'Institut 
médico-Educatif (IME) «Clémence Royer» (FINESS ET 44 000 391 1), le Service d'Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) « Clémence Royer » (FINESS ET 44 002 658 1), et le Service de Soutien à l'Education Familiale et à la 
Scolarisation (SSEFS) (FINESS ET 44 005 3767) sis à Saint-Nazaire gérés par l'APAJH 44 (FINESS EJ n°44 001 861 2) ;

CONSIDERANT l'erreur matérielle contenue dans l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/51/44 du 30 décembre 2022 
portant modification des autorisations de l'Institut médico-Educatif (IME) « Clémence Royer » (FINESS ET 44 000 3911), 
le Service d'Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) « Clémence Royer » (FINESS ET 44 002 658 1), et le 
Service de Soutien à l'Education Familiale et à la Scolarisation (SSEFS) (FINESS ET 44 005 3767) sis à Saint-Nazaire gérés 
par l'APAJH 44 (FINESS EJ n°44 001 861 2);

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays 
de la Loire ;

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'article 3 de l'arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/51/44 du 30 décembre 2022 portant modification des 
autorisations de l'Institut médico-Educatif (IME) « Clémence Royer » (FINESS ET 44 000 391 1), le Service d'Education 
Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) «Clémence Royer» (FINESS ET 44 002 658 1), et le Service de Soutien à 
l'Education Familiale et à la Scolarisation (SSEFS) (FINESS ET 44 005 3767) sis à Saint-Nazaire gérés par l'APAJFI 44 (FINESS 
EJ n°44 001 861 2) est modifié comme suit.

Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

IME Clémence Royer 
Saint-Nazaire

SESSAD
Clémence Royer 

Saint-Nazaire
UEMA

SSEFS
Saint-Nazaire

N° FINESS
JURIDIQUE

44 001 8612

N° FINESS
ETABLISSEMENT

44 000 3911
Principal

44 002 658 1
Secondaire

44 005 376 7
Secondaire

Code catégorie 183 182

Code discipline 
d'équipement

844 844 841 844

Mode de
fonctionnement

47
Accueil de jour et 

accompagnement en milieu 
ordinaire

16
Prestation en milieu ordinaire

Code clientèle
117

Déficience
intellectuelle

437
Troubles du specti 

de l'autisme

117
Déficience

intellectuelle

437
Troubles du spectn 

de l'autisme

318
Déficience auditiv 

grave

207
Handicap cognitif 

spécifique

Capacités 48 29 7 63

A l'exception des 7 places de l'UEMA, les capacités susmentionnées sont indicatives et pourront être adaptées aux 
besoins identifiés par l'association gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 3 

ans.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

http://www.telerecours.fr


ARTICLE 6 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire et le Président de l'association sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 2 0 MARS 2023

Pour le/Ôirecte/r 
de l'Agence régionale de santf

général 
des Pays de'la Loire,

Benjamin WEYEljl
Responsable duWéparte 

« Parcours des Personnes en situatio 
Direction de l’Offre de Santé 

de l’Autonomie

(ent
le Handicap » 

it en faveur

s
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ARRETE NoARS-PDL/DOSA/PPH/2023/07/44

Portant modification de l'arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/50/44 du 30 décembre 2022 
portant modification des autorisations de l'Institut Médico-Educatif (IME) « Val Lorie », de 

l'Internat Anne de Bretagne et du Centre d'Accueil Familial Spécialisé (CAFS) gérés par l'APAJH 44
(FINESS EJ n°44 001 861 2)

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le Projet Régional de santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu le décret du 15 février 2023 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu l'arrêté N° ARS-PDL/DG/2023-007 du 27 février 2023 portant délégation de signature à Monsieur Florent POUGET, 
Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire, 
le Conseil départemental de Loire-Atlantique (44) et l'association APAJH de Loire-Atlantique en date du 11/12/2020 ;

Vu l'arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/50/44 du 30 décembre 2022 portant modification des autorisations de l'Institut 
Médico-Educatif (IME) « Val Lorie », de l'Internat Anne de Bretagne et du Centre d'Accueil Familial Spécialisé (CAFS) gérés 
par l'APAJH 44 (FINESS EJ n°44 001 861 2) ;

CONSIDERANT l'erreur matérielle contenue dans l'arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/50/44 du 30 décembre 2022 
portant modification des autorisations de l'Institut Médico-Educatif (IME) « Val Lorie », de l'Internat Anne de Bretagne 
et du Centre d'Accueil Familial Spécialisé (CAFS) gérés par l'APAJH 44 (FINESS EJ n°44 001 861 2) ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'offre de santé et en faveur de l'autonomie de l'Agence régionale de santé des Pays
de la Loire ;

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr
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ARRETE

ARTICLE 1 : L'article 3 de l'arrêté N°ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/50/44 du 30 décembre 2022 portant modification des 
autorisations de l'Institut Médico-Educatif (IME) « Val Lorie », de l'Internat Anne de Bretagne et du Centre d'Accueil 
Familial Spécialisé (CAFS) gérés par l'APAJFI 44 (FINESS EJ n°44 001 861 2) est modifié comme suit.

Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux 
(F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

IME Val Lorie Internat Anne de Bretagne

N° FINESS JURIDIQUE 44 001 861 2

N° FINESS
ETABLISSEMENT

44 000 019 8
Principal

44 002 086 5
Secondaire

Code catégorie 183

Code discipline 
d'équipement

844 842 844

Mode de
fonctionnement

47
Tous modes d'accueil et d'accompagnement

15
Placement Famille d'Accueil

22
Accueil de nuit

Code clientèle
117

Déficience
intellectuelle

437
Trouble du spectre 

autistique

010
Tous types de déficiences Personnes 

Handicapées

Capacités 40 20

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'association 
gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 2 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé au 
service de déroger à son autorisation afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 3 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 4 : L'autorisation deviendra caduque si elle n'a pas obtenu un commencement d'exécution dans un délai de 3 

ans.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou de sa publication, cette décision 
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 
l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

http://www.telerecours.fr


ARTICLE 6 : Le Directeur général de l'Agence régionale de santé des Pays de la Loire et la Présidente de l'association sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le
2 0 MARS 2023

PourleNDire e 
de l'Agence régionaf

énéral 
té des P/ys de la Loire,

3enj«imin IVUEYER
Rejlponsa op du dé )srrtement 

‘ Parcours des Persd/nes en siti Jion de Handicap » 

Direction de l'Offre de S^fté et en faveur 
de l’Autonomie



Direction Régionale de l’Économie, de

l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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